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Pourquoi une sensibilisation 
au montage d'opération publique ? 

Parce que :

¸ « Encore trop d'ouvrages ne correspondent pas 
totalement aux besoins des usagers. » 

¸ « Le montage d'une opération nécessite une 
organisation, des études préalables qui sont le 
gage de la qualité de l'opération réalisée. » 

¸ « Il faut bien connaître le cadre réglementaire. » 

¸ « Une opération ne se fait pas sans 
partenaires. »



Objectifs de cette sensibilisation ?

¸ Clarifier le cadre réglementaire de la maîtrise 
d'ouvrage publique

¸ Aborder toutes les étapes du montage d'une 
opération, du point de vue de celui qui 
commande

¸ Illustrer, à partir d'exemples, les responsabilités 
de chacun : MOA, MOE, AMO

¸ Retenir des principes de conduite de projet



3 ÉTAPES

¸ Étape 1 : Définir et programmer 

¸ Étape 2 : Concevoir et réaliser 

¸ Étape 3 : Gérer et exploiter 



Étape 1 : définir et programmer
ordre du jour de la formation

¸ A/ Le rôle du maître d'ouvrage

- le cadre réglementaire

- les acteurs, les phases 

- les formes d'accompagnement 

...de la maîtrise d'ouvrage



Étape 1 : définir et programmer
ordre du jour de la formation

¸ B/ Définir et programmer

- Le programme

- Exemples d'études préalables de faisabilité 

- Présentation d'une étude de programmation 



Étape 1 : définir et programmer
ordre du jour de la formation

¸ C/ Bien programmer : synthèse

- Ce qu'il faut retenir

- le memento du montage d'opération 



A/ LE RÔLE DU MAÎTRE D'OUVRAGE

Didier VIDEAU



Un cadre réglementaire

- Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, dite MOP

- Circulaire n° 86-24 du 4 mars 1986

- D®crets dôapplication

n° 1268, 1269 et 1270 du 29 novembre 1993

- Arrêté du 21 décembre 1993

- Ordonnance du 17 juin 2004

- Le Code des marchés publics



Loi « Maîtrise d'Ouvrage Publique »

¸ Objet

Réalisation de tous ouvrages de bâtiment ou 

dôinfrastructures et ®quipements industriels 

destinés à leur exploitation



Loi « Maîtrise d'Ouvrage Publique »

¸Type dôouvrage
¸ pour le bâtiment : construction neuve, 

réhabilitation ou réutilisation (hors MH et HLM 
accession)

¸ pour les équipements industriels : liés à un 
ouvrage de b©timent ou dôinfrastructure

¸ pour les ouvrages dôinfrastructure :construction 
neuve, réhabilitation ou réutilisation (hors ZAC et 
lotissements)



Loi « Maîtrise d'Ouvrage Publique »

¸ Obligations du ma´tre dôouvrage
¸ sôassurer de la faisabilit® et de lôopportunit® de lôouvrage,

¸ déterminer la localisation de lôop®ration,

¸ définir le programme et arrêter lôenveloppe financi¯re 
prévisionnelle,

¸ sôassurer du financement,

¸ choisir le processus de réalisation et conclure les contrats 
ayant pour objet les ®tudes et lôex®cution des travaux.

IL NE PEUT S'EN DÊMETTRE 
(c'est une fonction d'intérêt général)



Le Code des marchés publics

«La nature et lô®tendue des besoins ¨ 
satisfaire sont déterminées avec précision

avant tout appel à la concurrence ou toute 
n®gociation non pr®c®d®e dôun appel ¨ la 
concurrence en prenant en compte des 
objectifs de développement durable. » 

Extrait de lôarticle 5
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